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Sur le site Internet de la DGFiP : www.impots.gouv. fr 
 

 1 - Aller sous la rubrique Partenaire  
 

 

        
 
 

 2 - Puis rubrique Tiers Déclarants  
 

 
 

 

 

 3 - Sous la rubrique Services en Ligne ,  
              sélectionner Accès à la déclaration en ligne des données 
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 4 - Sur cet écran : sélectionner Obtenir mes identifiants 
 

 
 

 5 - Saisir les informations demandées vous concerna nt 

 
 

Après validation de cet écran, vous recevrez votre identifiant et mot de passe par mail 
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 6 - Retourner sous la rubrique Services en Ligne ,  

             et sélectionner Accès à la déclaration en ligne des données (EFI) 
 

Sélectionner en Dépôt : Déclaration en ligne des données 
                                     et saisir votre identifiant et mot de passe 

 
 

 7 - Sur l’écran suivant, sélectionner Formulaire DAS2  
 

 
 

 

 8 - Saisir le nombre de bénéficiaires   
(uniquement les personnes auxquelles vous avez versé plus de 1 200 € sur l’année) 
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 9 - Saisir les informations obligatoires 
demandées vous concernant. 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 10 - Saisir les informations obligatoires 
demandées relatives aux bénéficiaire(s) 

 

 
 

 
 
 

Après validation, imprimer ou sauvegarder la déclar ation DAS 2. 
 


